
Foyer-socio-éducatif
Collège d'Orlinde
Avenue de la République
46130 Bretenoux

  Compte-rendu de l'assemblée générale du 25 septembre 2023

   

  Le 25 septembre 2023 à 17h15 s'est ouverte l'assemblée générale du FSE du collège d'Orlinde.

*****

Etaient  présents :,  Mme  Caumon,  Présidente  ,  Mme  Nozière,  Trésorière,  Mme   Delbirani,
Trésorière-adjointe, Mme des Longchamps, Secrétaire, Mme Balbarie, secrétaire adjointe.
Mme  Griffiths,  Mme  Gonzalez,  Mme  Boguet  Mme  Blanchard,  Mme  Bernier,  Mme  Trassebot,
enseignantes 
 Mme Durand, Mme Harlez, Mme Lafage, Mme Loty, M. Roy  parent d'élèves.

Etaient excusés : Mme Pastré, co-présidente, Mme Lelièvre Principale, Mme Delage, CPE, Mme
Gorre, enseignante, Mme Fanny Valette, parent d’élève.

L'assemblée générale désigne Mme Caumon présidente de séance 
et Mme des Longchamps, secrétaire. 

La trésorière rappelle les différentes missions du FSE : mettre en œuvre et organiser des actions qui
permettent de financer les projets éducatifs de l'établissement ;  contribuer à amoindrir la part
financière des membres adhérents lors des sorties et voyages organisés par le collège.

L'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant :
- 1- Vote du bilan financier 2022-2023
- 2- Désignation des membres du bureau
- 3- Projets pour l'année 2023-2024

-1- Présentation et vote du budget 2022-2023

    La trésorière fait le bilan de l'exercice clos le 31 août et donne toutes les informations et les
explications requises.
    Après en avoir délibéré, l'AG approuve les comptes de l'exercice 2022/23. Ces comptes font
apparaître un total de bilan de  25709,59 € de recettes et de 13081,06 € de dépenses. Le solde des
comptes  de  l'association  s'élève  au  31/08/2021  à   44379,83  €  (compte  courant :  7266,11  €/
compte  sur  livret :  37113,72  €).  Toutefois,  la  trésorière  indique  que  cette  année  encore  de
nombreux chèques n'ont pas été débités.  Le montant de ces derniers s'élève  à  3961 € ce qui



ramène le solde des comptes à 40418,83 €.
 La trésorière juge la situation très confortable pour commencer une nouvelle année.  Elle explique
aux parents d’élèves que ceci est dû au don exceptionnel de l’Association « La plume et l’encrier ».
Le choix de notre collège comme bénéficiaire résulte de la volonté de l’association de remettre
cette somme à une structure bénéficiant à l’ensemble des élèves du territoire.

    Le bilan financier est adopté à l'unanimité à 17h40.

-   2 – Renouvellement des membres du bureau  

La présidente met ensuite aux voix la délibération suivante :

 L'AG désigne en qualité de premiers membres du Conseil :

- Mme Delphine Caumon, enseignante, est désignée en tant que présidente. 

- Julie Delbirani, 46130 Bretenoux, enseignante, trésorière.

- Florence  des Longchamps , enseignante,  secrétaire et  Claire Harlez, parent d’élève,  secrétaire
adjointe.

-   membres du bureau :  Céline Gorre,  enseignante  /  Sandrine  Trassebot,  enseignante  /   Sian
Griffiths,  enseignante  /  Valérie  Bernier,  enseignante  /  Arantxa  Gonzalez,  enseignante  /Malika
Boris,  enseignante/  Isabelle  Nozière,  enseignante /  Isabelle  Balbarie,  enseignante /Gwendoline
Durand,  parent d'élève / Nathalie  Loty, parent d'élève / Claire Harlez ,  parent d'élève / Céline
Lafage, parent d'élève / Jean-Baptiste Roy, parent d'élève .

 La délibération est soumise au vote et votée à l'unanimité à 17h55.

Tarifs des cotisations :

Mme Nozière invite à fixer le montant des cotisations. Elle rappelle que celui-ci n'a pas changé
depuis 2002 et propose de maintenir ces montants :

- 8 € pour un élève

- 11 € pour deux élèves d'une même famille

- 13 € pour trois élèves d'une même famille.

- 3 – Présentation des projets pour l'année 2023-2024

    La présidente énumère les actions prévues cette année :

 Le  Loto est maintenu. La salle polyvalente de Biars est retenue pour le 9 février. Mme Nozière
rappelle qu’il s’agit d’un énorme travail qui demande beaucoup d’investissement en amont et qu’il
est très important d’y associer largement les élèves et les parents. Le loto rapporte en général
autour  de 5000€/an même si  les dernières années,  le  montant  a  fléchi  du fait  sans doute de
l’inflation.



L’opération chocolats  a déjà débuté: la distribution des catalogues est en cours. Comme chaque
année, nous comptons sur l’investissement des élèves pour vendre autour d’eux. L’engagement des
élèves est déterminant et tous peuvent faire la démarche de vendre au moins un article même si le
démarchage dans le quartier, auprès des voisins ou de la famille n’est pas toujours facile.

Les photos scolaires se sont tenues en début d’année et sont actuellement en cours de distribution
auprès des familles.

Voyages et sorties
Mme Griffiths  rappelle  que la  prise  en charge par  l'établissement  de l'intégralité  du coût  des
sorties sur temps scolaire permet au FSE de se concentrer sur les sorties qui débordent de ce
créneau horaire. Cela concerne la sortie à Oradour qui se termine aux alentours de 19h ainsi que
les voyages. Cette année, deux voyages sont prévus à Mézels pour les 4èmes. Une des classes sera
partagée en deux.

Le FSE maintient son soutien financier auprès du CDI, des différents clubs, des concours mis en
place  par  les  collègues  (Prix  Kangourou,  Big  Challenge,  Spelling  Bee  reconduits  pour  l’année
scolaire 2023-24), des remises de prix ou actions ponctuelles pour lesquelles il est sollicité en cours
d'année. Mme des Longchamps propose que le FSE soutienne en partie le prix littéraire Anne
Tenes auquel participent tous les élèves de 3ème.

S’ajoute également cette année la proposition d’un don à l’association ELA (association de lutte
contre  les  leucodystrophies).  Mme  Delbirani  demande  si  un  montant  de 5€/élève  peut  être
attribué à cette initiative. Mme Boguet rappelle que la fonction du FSE est de soutenir des actions
au bénéfice des élèves et propose de verser 1 €/élève dans le cadre de la journée citoyenne. Ce
choix est approuvé par la majorité des participants.
 
    Le programme des sorties n'étant pas complètement finalisé à ce jour (certains devis sont en
cours), il n'est pas possible de fixer le montant des participations du FSE. La trésorière invite donc
les  nouveaux  membres  du  bureau  à  se  réunir  prochainement  dès  que  ces  éléments  seront
précisés. 

 La séance est levée à 18h20.

 Julie Delbirani                          Delphine Caumon                     Florence des Longchamps, Claire Harlez
       Trésorière                                 Présidente                                                Secrétaires

                                                           


